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Résumé en anglais

Si, en principe, seul le syndicat ayant désigné un délégué syndical peut
procéder à sa révocation, il en est autrement lorsque, en présence d'un conflit
avec un autre syndicat affilié à la même organisation syndicale, cette dernière
a, en application de ses statuts, tranché le conflit en attribuant compétence à
cet autre syndicat.
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